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COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
U nion-Trava il-Justice

REPERTOIRE No243/ccc DU 13 DECEMBRE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

vu ra requête enregistrée au Greffe de ra cour re 21 0ctobre2018, sous le no26B/GCÇ par laquere Madame coletLe NZAMBA
ÏSAGOU, demeurant à Libreviile, Boîte postare 73077, candidate ducentre des Libéraux Réformateurs à r,érection aÉs àJputés àl'Assemblée Nationale des 6 et 27 octobre 2orl, ayant pour conseirMaître Elie Missou, Avocat au Barreau du Gabon, a saisi ra courconstitutionneile aux fins d'annuration des résurtats de raditeélection au 2èr" siège de Ia Commune d,OWENDO, province deI'ESTUAIRE, érection à r'issue de raqueile Monsieur Hugues Régis
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ra

vu le mémoire en défense de Maître Tony serge MINKO MI
NDONG, Avocat au Barreau du Gabon, agissant pour re compte de
Monsieur Hugues Régis MAyoMBo, reçu au Greffe de la cour le 29
octobre 2018;

Vu le mémoire en réplique de Maître Elie MISSOU, Avocat au
Barreau du Gabon, constitué aux intérêts de Madame corette
NZAMBA rsAcou, enregistré au Greffe de la cour le 2 novembre
2018 ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu les conclusions du Commissaire à la Loi ;
Vu la Constitution ;

vu la Loi organique n,glgl du 26 septembre 1991 sur la cour
constitutionnefle, modifiée par ta Loi organique nooo+/zora du 30juillet 20LB ;

vu la loi organique n011/g6 du 15 avril 1996 relative à
l'élection des députés à rAssembrée Nationare, modifiée par ra roi
organique nooto/zotg du 30 juillet zlt} ;

^ vu le Règrement de procédure de ra cour constitutionneile
n0o:s/cc/06 du 10 novembre 2006, modifié par re Règrement de
Procédure noo+z/cc/2018 du 20 juiilet 2018 ;

vu ra roi n00l1g6 du 72 mars Lgg6 portant dispositions
communes à toutes res érections poritiques, modifiée par ra roinoot:7zotg du 4 septembre 2018 ;

MAYOMBO, candidat du parti Démocratique Gabonais, a été décraré
élu ;

Vu la loi notl/96 du 15 avril i996 portant dispositions
lAssemblée Nationale,
B;

spéciales relatives à lélection des députés à
modifiée par la toa n0tt/201g du 30 juiilet 201

2



Le Rapporteur ayant été entendu
1 - Considérant que par requête susvisée, Madame Colette

NZAMBA TSAGOU, demeurant à Libreviile, Boîte postare 7307L,
candidate du centre des Libéraux Réformateurs à rérection des
députés à lAssemblée Nationale des 6 et 27 octobre 2oLB, assistée
de Maître Erie MISSou, Avocat au Barreau du Gabon, a saisi ra cour
constitutionneile aux fins d'annuration des résurtats de radite
élection au 2è'" siège de ra commune d,owENDo, province de
I'ESTUAIRE, érection à r'issue de raquelre Monsieur Hugues Régis
MAYOMBO, candidat du parti Démocratique Gabonais, a été décraré
élu ;

2 - considérant quâ rhppui de sa requête, Madame corette
NZAMBA TSAGOU invoque tour à tour ra non prise en compte dans
les procès-verbaux des bureaux de vote n02o du ."ntr" à" vote delécole pubrique d'AKouRNAM II et no3 du centre de vote
d'IGOUMIE III des observations de ses représentants, ainsi que resconfusions rerevées dans res appartenances poritiques des
candidats et res incongruités notées dans res résurtats obtenus par
les différents candidats, ter qu'ir en ressort des procès-verbaux de
centralisation des résurtats électoraux au niveau des commissions
Electorares communare d'owENDo et provinciale de IESTUAIRE ;qu'elle soutient gue ces faits viorent res dispositions de larticre 90de la loi no07/96 du 12 mars 1996, modifiée, susvisée; qu,en tantqu'ils ont exercé une infruence déterminante pour r,érection deMonsieur Hugues Régis MAyoMBo, res résurtats en cause doivent

être annulés ;

3 - Considérant qu,en guise de preuve de ses prétentions,
Madame corette NZAMBA TSAGou verse au dossier ra copie duprocès-verbal du bureau de vote n"20 du centre de vote de récorepublique d'AKOURNAM iI, cele du bureau de vote no3 du centre devote d'IGOUMIE III, la copie du procès-verbal de centralisation desrésultats érectoraux dressé par la commission communare
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Erectorare du 2è'" Arrondissement de ra commune d owENDo et rapublication officieile desdits résurtats par re journar lunion ;
4 - considérant qu'en réaction à cette requête, MonsieurHugues Régis MAyoMBo, par ra prume de son conseir, Maître ïonyserge MINKo MI NDONG, oppose, à titre prin.ipur, iirrecevabirité

des moyens invoqués par Madame corette NZAMBA TSAGOU, aumotif que qu'irs n'ont pas fait rbbjet dbbservations dans resdifférents procès-verbaux comme re prescrit larticle 90 in fine de raloi nool/g6 du IZ mars 1996, modifiée, susvisée, êt,subsidiairement, soilicite le rejet pur et simpre de radite requête
dont il estime les moyens non fondés ;

Sur les moyens tirés du refus des présidents des
bureaux de vote de consigner les observations des
représentants du candidat du centre des Libéraux

Réformateur dans res procès-verbaux et ra constatation
dans l'urne d,un nombre d,envetoppes accolées supérieur

au nombre des émargements

5 - considérant que Madame corette NZAMBA TSAGouaffirme que res présidents des bureaux de vote no20 du centre devote de lécore pubrique d'AKouRNAM II et no3 du centre de votedrcouMiE III, nbnt pas voulu consigner res observations de sesreprésentants dans res procès-verbaux desdits bureaux de vote, aumépris des dispositions de larticre 90 de ra roi nooT/96 du 12 mars1996, modifiée, susvisée; qu,elle demande à la Courconstitutionnelre de res auditionner, après avoir pris soin de ruicommuniquer reurs identités et reurs contacts téréphoniques ;
6 - Considérant que l,article 90 dont s,agit édicte que toutreprésentant d'un candidat dûment mandaté a re droit de suivre lesopérations de vote ; que toutes observations formurées par ruidoivent être consignées au procès-verbar du bureau de vote ; quele président du bureau de vote est tenu, sous peine de sanctionspénales prévues à r'articre 150 de ra même roi, de faire consigner
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toutes les observations qui rui sont adressées par res représentants
de candidats et res autres scrutateurs ; que seures res observations
ainsi enregistrées sont prises en considération à t,appui d,une
requête urtérieure introductive d'un contentieux érectorar ;

7 - Considérant qu'entendu à r'instruction, re président dubureau de vote no20 du centre de vote de récore pubrique
d'AK.URNAM II a expriqué que res représentants de candidats, y
compris celui de ra requérante, ont tous suivi res opérations de vote
et de dépouiflement de bout en bout; qu,une fois re décompte desvoix terminé, ir avait instruit ra secrétaire de séance de recueiilir
d'abord au brouiilon res observations à faire consigner au procès_
verbal ; quhucun représentant de candidat n,en aÿant formulé, leprocès- verbar a été rédigé et signé par tous res scrutateurs ; qu,ir
suit de là que le moyen n,est pas prouvé ;

I - considéranÇ pour ce qui est de ra constatation d,un
nombre d'enveroppe trouvées dans lurne supérieur au nombre des
émargements, que Madame colette NZAMBA TSAGou relève qu,au
bureau de vote no20 du centre de vote de técore pubrique
dAKOURNAM II, il a été trouvé dans l,urne t4g enveloppes
accolées pour 14g votants constatés par res émargements ; qu.au
bureau de vote no3 du centre de vote drGouMIER III, 181enveloppes ont été décomptées, alors que ce sont 161
émargements qui ont été constatés ; que ces irrégurarités doivent
entraîner l'annulation des résurtats de cette érection, en vertu des
dispositions de farticre 128 de ra roi no07/96 du 12 mars 1996,
modifiée, susvisée ;

9 - considérant qu'aux termes des dispositions de r?rticre128 de la loi n"o7/96 du 72 mars 1996, modifiée, susvisée,
constituent entre autres des causes dhnnuration d,une érection, raconstatation dans lurne d'un nombre de rots d,enveroppes accorées
supérieur au nombre des émargements ; que s?gissant d,une
cause péremptoire dhnnuration totare ou partieile des résurtats
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d'une élection, ra constatation dont ir est question ici doit fairel'objet dbbservations dans re procès-verbar ; qu,en d,autres termes,les erreurs de report des chiffres, teles qu'eres sont courammentrelevées dans res mentions prériminaires du procès-verbar dubureau de vote, néquivarent pas au constat des faits qui doitrésulter des observations du procès_verbal ;

1o - considérant qu,ir ressort de .examen des observations
consignées dans res procès-verbaux des bureaux de vote en causeque les opérations de votation sétaient dérourées dans ra paix et lasérénité ; gu'en tout cas, aucune remarque relative au grief érevépar la requérante nÿ a été faite ; que rà aussi, ru ,ovun n,est pasprouvé ;

sur le moyen tiré des incohérences rerevées dans reschiffres contenus dans tes procès-verbaux de centrarisation
des résurtats érectoraux des commissions Erectorates
Communale dOWENDO et provinciale de I,ESTUAIRE
11 - considérant que Madame corette NZAMBA TSAGou

critique le fait, d'une part, que res procès-verbaux de centrarisation
des résultats érectoraux des commissions Erectorares communared'owENDo et provinciare de IESTUAIRE comportent des résurtatserronés par rapport à ceux que ses représentants rui ontcommuniqués, €t, dhutre part, que lesdits procès-verbaux
présentent des confusions quant aux appartenances poritiques desdifférents candidats ; que c,est ainsi qu,elle a étémalencontreusement répertoriée comme candidate présentée parle parti poritique Les Démocrates avec 256 voix arors qu,eile en aobtenu 600; que Monsieur yasmin NSEME, candidat du FrontPatriotique Gabonais, qui a obte nu 73 voix, a été crédité de 600voix et enregistré sous ra bannière du centre des LibérauxRéformateurs ; que ter a été aussi re cas de Monsieur 

'BIANG 
A.,candidat de Les Démocrates, qui a été gratiflé de 256 voix ;
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12 - considérant que rors de son audition, re président de ra
commission communare Erectorare du 2èru Arrondissement de ra
commune d'owENDo, après avoir reconnu gue re scrutin sétait
déroulé sans incident majeur, a décraré que c,est re rendemain
dudit scrutin et arors que res membres de ra commission
poursuivaient res travaux de centrarisation, qu,une rumeur née du
chargement d'urnes non conventionneiles dans re camion affecté au
convoyage du matérier érectorar s,est amprifiée créant une véritabre
psychose ; que ne se sentant plus en sécurité au siège de la
commission, res membres, d'un commun accord, ont décidé d?iler
achever la centralisation des résultats à la commission provinciale
Electorale ; qu'eile admet que ce sont ces perturbations qui sont àlbrigine des erreurs auxqueiles ra requérante fait ailusion ; que ra
Présidente de ra commission Erectorare concernée a tenu àsouligner que res erreurs décriées n,ont nuilement affecté res
suffrages obtenus par chaque candidaÇ resdites erreurs ne portant
que sur le nombre d'inscrits, de votants, de bufietins brancs ou
nuls ;

13 - considérant qu'entendu à son tour à r,instruction, re
Président de ra commission provinciare Erectorare de IESïuAIRE aindiqué qutyant constaté des incohérences et des erreurs dans reschiffres mentionnés dans re procès-verbar de centrarisation desrésultats de ra commission communare Erectorare d,owENDo, iravait invité les membres de radite commission à procéder auxvérifications et aux corrections nécessaires ; que res vérifications

ainsi demandées ayant été effectuées, varidées et paraphées par
l'ensemble des commissaires, ir a dressé re procès-verbar decentralisation au niveau provinciar ; qu'ir concrut que res querques
erreurs ci-dessus décrites nbnt eu aucune incidence sur le nombre
des suffrages recueillis par chaque candidat ;
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15 - Considérant qu,il appert des développements qui
précèdent qu'il y a eu des erreurs de report du nombre d,inscrits, la
sommation du nombre de votants et de builetins brancs ou nurs ;que des corrections ont été effectuées dans ces carculs et
approuvées par tous les membres du bureau de la commission
communale Electorare d'owENDo, resquers ont du reste tous signéle procès-verbar de centrarisation ; qu'ir suit de rà que pour
blâmable que soit re manque de soin apporté par res commissaires
dans létablissement du procès-verbal de centralisation des
résultats électoraux, ir est néanmoins acquis que res suffrages
obtenus par chacun des candidats en compétition nên ont pas été
altérés ; qu?u demeuran! ra requérante ne conteste pas res siens ;que le moyen est donc inopérant ;

15 - considérant, en conséquence, qu'ir échet de rejeter ra
requête de Madame corette NZAMBA TSAGou et de confirmer
lélection de Monsieur Hugues Régis MAyoMBo en quarité de
député à lAssembrée Nationare pour 1" 2ème siège de ra àommune
d'OWENDO, province de I,ESTUAIRE.

DECIDE

Article premier : La requête de Madame colette NZAMBA TSAGou
est rejetée.

Article 2 : Lérection de Monsieur Hugues Régis MAyoMBo en
qualité de député à rAssembrée Nationare pour ,! 2a,e siège de la
Commune d'OWENDO, province de I,ESTUAIRE, est confirmée.

AÉicle 3 : La présente décision sera notifiée aux parties, au
Président de la Répubrique, au premier Ministre, au président du
sénat et publiée au Journar officiel de ra République Gabonaise ou
dans un journal d'annonces légales.
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Ainsi déribéré et décidé par ra cour constitutionneile en sa séan

du treize décembre deux mil dix_huit où siégeaient :

Madame Marie-Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Hervé MOUTSINGA,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian Baptiste eUENTIN ROGOMBE,Madame craudine rqeivvour-a rqÈ rvzr ép. noieÉBTMANDE,Monsieur Christian BIGNOUMBA fEnNaNDES,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA, Membres,Monsieur François de paur ADrwA-ANToNy, commissai." J r, bi,assistés de Maître Jean Laurent rsi'èA, Greffier en chef.

Et ont signé, le président et le Greffier en Chef.- 11UIl4
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